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-1matre années après. Tout aussitôt les Hurons, chassés duHaut-Canada, arrivant par petites bandes, se réfugièrentsous es murs de Québec. Ces tristes débris de deux nationsautref os puissantes formèrent des bourgades sous la diree-tion du clergé qui, on peut l'affirmer, car les preuves abon-lent, n'encourageait nullement le métissage. Les autoritsciviles étaient de leur côté opposées à des unions de ce genre,à cause du penchant que manifestaient les Français pour lavie sauvagre.
Vers 1M80, nous voyons les Abénakis et les Sokokis, autresréfugiés, venant de l'Est, se grouper à Sillery, Bécatcoui»et Saint-François du Lac. Le poste iroquois du saut Saint-Louis et celui (plus melangé) du lac des Deux-Montagnesdatent aussi de ce moment. L'administration de ces bourga-des était faite avec une telle sollicitude que le moindre indi-vidu se trouvait sui-veillé, eomme dans les rééduction desJésuites de l'Amérique (lu Sud. C'est dans notre seu-lement que cette discipline s'est relâchée ; aussi pouvons-nous dire que les blancs mariés avec des sauvagsses sontdevenus assez nombreux dans ces etits établissements. Mais,ýencore une f'ois,' cela n'allè<te point les cinq ou six généra-tions qui les ont précédés.

A partir de 1650 il n'y eut plus de Sauvages errants dans leBas-Canada, sauf les Têtes-de-Boule du haut Saint-Mauricet les Montagnais du Saguenay, réduits à l'insiccomme nombre et comme valeur intellectuelle.
Ce qui survivait, en 1700, de peuples rfugiés sous no.smurs habitait des villages bien organisés, ceux qui sont:nommés un peu plus haut. Souvenons-nous toujours que laruine ues indigènes était complète en 1660 dans le Haut et-le B>as-C'anada ; les familles dispersées erraient à l'aventuredans l'ouest et dans le nord ; celles qui s'taient rapprochéesde nos habitations y vivaient comme il vient d'être dit.C'est après la destruction des Sauvages alliés des Fran-çais que la colonie agricole du Bas-Canada prit son essor•Française elle était, française elle resta, car il s avait ps4assez de femines sauvages pour épouse' la huitième partieýde nos garçons, en supposant que la chose fût permise-ce.qui n'est pas soutenable, puisqu'elle était défendue et qu'au-eun document ne révèle, en ce sens, plus que nous qn avonsmontré ci-dessus.


